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Pays: Ouzbékistan (Date: 30 janvier 2015) 

Pièce justificative exigée 

(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 

Restrictions  

(qualitatives et/ou 

quantitatives) 

Autorité nationale compétente 

(à contacter pour plus de 

renseignements) 

   
a) Ordonnance médicale valide 

 

 

b) Certificat médical approuvé par les autorités 

sanitaires du pays de résidence 

 

 

c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays  

de destination 

 

 

d) Présentation de l’original de l’ordonnance au 

service des douanes du pays de destination 

 

 

e) Autres types de justificatif; si oui,  

 veuillez indiquer: 

X 

- Document (rapport médical) délivré par un 

établissement médical du pays de résidence du 

patient et certifiant que celui-ci est atteint d’un 

trouble qui nécessite un traitement à base de 

stupéfiants ou de substances psychotropes, 

précisant le nom du stupéfiant ou de la substance 

psychotrope en question, la forme pharmaceutique 

sous laquelle il se présente, la quantité prescrite et 

la durée prévue du traitement; 

- Document attestant la légalité de l’acquisition de 

stupéfiants ou de substances psychotropes (copie 

de l’ordonnance). 

Jours      /      Quantités/Doses Nom: Comité du contrôle des drogues, 
Direction centrale du contrôle-qualité 
des médicaments et du matériel 
médical du Ministère de la santé 

 
Adresse: Proezd K. Umarova, 

dom 16, 
ul. Ozod, Tashkent 100002, 
Ouzbékistan 

 
Tél.: (99871) 242 84 59 
 
Télécopie: (99871) 242 84 59 
 
e-mail: uzkomitet@rambler.ru 

 

 

Les patients qui passent en transit 

(transfert) par le territoire ouzbek 

sont autorisés à détenir aux fins de 

leur traitement des stupéfiants et 

des substances psychotropes 

soumis à contrôle en République 

d’Ouzbékistan, comme suit: 

- des stupéfiants en quantité 

n’excédant pas la dose 

nécessaire pour sept jours de 

traitement; 

- des substances psychotropes 

en quantité n’excédant pas la 

dose nécessaire pour quinze 

jours de traitement. 

 


